
Chapitre 31

L’innovation au cœur
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On ne résout pas un problème avec le système qui l’a fait émerger.

A. Einstein

Face à des défis sociaux
et environnementaux inédits,
une nécessaire évolution
de nos sociétés

À l’échelle de l’histoire de l’humanité, nous vivons un moment
inédit, l’entrée dans un nouvel âge1, « une ère stimulée par les
réseaux, les intelligences connectées et les changements d’envi-
ronnement2 », une ère d’avancées technologiques inouïes et de

1 « Après le Paléolithique supérieur, le Néolithique, l’Antiquité, la Renaissance,
les Révolutions industrielles : ces périodes se caractérisent par un même faisceau
de facteurs : des techniques et des modes de communication inédits entraînent
des changements dans le commerce, les moyens de production, les transports,
les rapports humains, politiques, les conceptions du monde, les arts, etc. et la
vision de la nature, le contrat avec elle. In « Grands entretiens », La Tribune,
Pascal Picq, avec D. Lafay (13/10/2016).
2 Pascal Picq, in P. Bereti et A. Bloch, Homo numericus au travail, 2016.
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risques tout aussi majeurs, le plus grand d’entre eux étant celui
de dérégler irrémédiablement le fonctionnement de la planète et
d’y menacer la vie. Les scientifiques démontrent ainsi un « impact
significatif et croissant des activités humaines sur l’écosystème
terrestre » ; nous entrerions même dans une « nouvelle ère géo-
logique »3. Et pour la première fois en 4,5 milliards d’années, ce
changement d’ère ne serait pas dû à une catastrophe naturelle,
mais à l’impact de l’homme sur son environnement.

Depuis les débuts de la révolution industrielle, l’explosion de la
population, d’un côté, et la transformation radicale des modes de
vie, de consommation et de production, de l’autre, sont à l’ori-
gine d’un accroissement spectaculaire de la consommation des
ressources planétaires, d’une modification de la composition de
l’atmosphère, de son réchauffement à marche forcée, de l’érosion
de la biodiversité à un rythme sans précédent depuis la dernière
des cinq grandes extinctions. Autant de facteurs qui modifient à
leur tour les grands cycles géophysiques (eau, carbone, azote et
phosphore) et l’équilibre des écosystèmes, accentuant plus encore
le dérèglement climatique ou l’érosion de la biodiversité. Leur
conjonction produit des conditions auxquelles n’ont encore jamais
été confrontées les sociétés humaines, avec des risques de change-
ments irréversibles si des points de « basculement » sont atteints.

Or, ces impacts ont été le fait du quart le plus aisé de la population
mondiale. Avec la croissance démographique attendue (9,6 mil-
liards d’individus en 2050) et l’enrichissement moyen de cette
population, c’est l’équivalent de près de trois planètes qui sera
nécessaire dans trente ans pour maintenir les modes de vie actuels.
L’humanité se trouve donc face à un défi redoutable : limiter dras-
tiquement les impacts de l’ensemble des activités humaines (pro-
cédés de production, régimes alimentaires, modes d’habitat et de
transport, pertes et gaspillages, etc.).

Les 17 ODD, pris tous ensemble, constituent un projet de trans-
formation profonde de ces activités humaines pour retrouver la
voie d’un développement inclusif et durable. Mais quels sont les
moyens qui permettront de les mettre en œuvre ?

L’innovation est une des réponses indispensables. Il faut inventer
de nouvelles voies d’adaptation au monde que nous transformons.

3 Selon les discussions du Congrès géologique international, en 2016.
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Mais qu’entend-on par innovation, et quelles innovations ? Les
nombreuses définitions du terme convergent vers cette idée
qu’une innovation est une nouveauté sociale, un nouveau pro-
duit, un nouveau service ou un nouveau bien qui a pu être conçu,
une nouvelle solution à un besoin. Elle est souvent d’ordre
technologique, mais elle ne doit pas s’y réduire.

Nous montrerons que l’innovation technologique, bien qu’elle
constitue un indispensable levier de changement, n’est pas suf-
fisante pour changer de trajectoire. Elle doit s’inscrire dans une
évolution radicale des usages, des pratiques, des modes de vie ;
elle doit accompagner et renforcer la construction d’un récit col-
lectif porteur d’un projet de société. Cette approche impose de
reconsidérer la place faite au transfert de technologie vers le Sud
dans le nouvel Agenda du développement durable, ce qui est au
cœur de ce chapitre. S’il est nécessaire que le Sud accède aux
technologies qui sont autant de leviers de changement, l’essen-
tiel réside dans l’usage qui en est fait. Pour que les technologies
« collent » aux besoins et usages, pour qu’elles soient partie pre-
nante de nouveaux modèles conçus localement, davantage qu’un
transfert, c’est un accompagnement de la formation et de l’innova-
tion locale qu’il faut privilégier. Pour cela, il est indispensable de
renforcer localement les systèmes et les capacités de recherche, de
formation et d’innovation. C’est une priorité sur laquelle fonder
l’invention et la diffusion de solutions adaptées, appropriées et
porteuses d’une nouvelle éthique sociale et environnementale à la
hauteur des défis de l’Agenda 2030.

Quelles innovations
pour l’Agenda 2030 ?

Traduction courante des enjeux de limites de la planète (« plane-
tary boundaries »), l’innovation technologique permet d’accroître
la productivité et l’efficience des systèmes de production, ce qui
est généralement convergent avec des économies de ressources
et donc une empreinte écologique4 plus faible. C’est le cas par

4 Indicateur pour mesurer les pressions qu’exercent la vie et les activités humaines
sur l’environnement naturel.
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exemple des technologies économes d’usage de l’eau ou de recy-
clage de l’eau dans les procédés industriels, qui ont été mises
en œuvre pour réduire la facture d’eau dans les industries euro-
péennes (ALESSI et al., 2012) tout en induisant une consommation
moins forte de la ressource.

Mais les innovations technologiques peuvent se développer et
se diffuser sans qu’un impact sociétal ne soit systématiquement
recherché. L’exemple de la « révolution fulgurante » du numé-
rique est tout à fait frappant : cette révolution transforme, par la
capacité de traitement, de stockage et de transmission des don-
nées, et par la mise en réseaux qu’elle permet, les modes de pro-
duction autant que les modes de consommation ; elle offre de très
importantes capacités d’optimisation des systèmes de production
mais aussi des systèmes d’usage (par exemple le covoiturage ou
l’échange de biens). Elle est donc potentiellement porteuse d’une
forte réduction de l’impact matériel de nos modes de vie. Tou-
tefois, sans pilotage spécifique, elle peut aller à l’encontre d’une
amélioration de la durabilité sociale (eu égard aux conséquences
parfois brutales en matière d’emplois, par exemple) ou environ-
nementale (parce que les applications auxquelles elle conduit
peuvent tout autant nous faire surconsommer que nous aider à
consommer moins) (DEMAILLY et al., 2016).

S’il faut donc tirer parti du potentiel de transformation de la révo-
lution numérique, et plus généralement du potentiel de transfor-
mation des innovations technologiques, il est nécessaire d’orienter
ces innovations pour en renforcer les impacts sociétaux. Au-delà,
la diffusion d’innovations technologiques tournées vers l’intérêt
général ne suffira pas pour changer la donne face à l’ampleur des
enjeux sociaux et environnementaux, et surtout face à la rapi-
dité des transformations à mener pour y faire face. On ne peut
pas, par exemple, se reposer sur l’innovation technologique pour
maintenir l’augmentation de la température moyenne mondiale
en dessous de 2 °C d’ici la fin du siècle. Si nos modes de vies ne
changent pas, l’augmentation de la demande pourrait bien être
telle que les économies de ressources réalisées grâce à la techno-
logie seront annulées par un effet rebond, aboutissant à une pres-
sion toujours plus importante sur la planète. Il faut aller plus loin
que la recherche de gains de productivité, comme le soulignent
FREIBAUER et al. (2011). C’est la raison pour laquelle des ques-
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tions centrales comme la question énergétique ou l’alimentation
sont abordées non seulement sous l’angle de l’efficience d’usage
des ressources, mais aussi sous celui de la « sobriété » (suffi-
ciency). Cela signifie des innovations non seulement techniques,
mais aussi et surtout des innovations d’usage, des changements
de comportement et des innovations en termes d’organisation, de
« re-conception » profonde des systèmes et des territoires, des
innovations sociales responsables. Sans présumer de la solution
à ces enjeux complexes, il faut pouvoir exprimer quel est le pro-
blème et quels sont les objectifs que l’on cherche à atteindre à long
terme : c’est bien là le but de l’Agenda 2030 que de permettre à
chaque pays de définir, dans son contexte écologique, historique,
social et politique spécifique, ces objectifs économiques, sociaux
et environnementaux cohérents à long terme, pour orienter l’in-
novation vers cet horizon commun. Ensuite, il faut s’appuyer sur
un discours mobilisateur, sur un récit positif qui tende vers un
futur souhaitable, car seule la croyance sociale fait émerger la pos-
sibilité de changement, en guidant l’action citoyenne et démocra-
tique. « Il faut savoir, puis croire et rêver pour agir » (LAURENT,
2016).

Partout sur les territoires, les innovations d’usage commencent à
foisonner, montrant une transformation à l’œuvre de nos sociétés
et nos économies (économie collaborative, économie du partage,
innovation frugale, par exemple). Elles font écho à une aspiration
à vivre ensemble autrement, en favorisant l’être plutôt que l’avoir,
la sobriété plutôt que l’opulence. Mais elles suscitent, comme à
chaque période de tâtonnement où l’on teste et innove, des inter-
rogations tout autant qu’un enthousiasme communicatif : quel
est l’impact global de ces nouveaux usages et modes d’entre-
prendre sur l’emploi, les revenus, la consommation ? Et quelle
est la capacité de ces solutions souvent locales à reconfigurer plus
profondément les systèmes en place ?

Dans le domaine de la production stricto sensu, les modèles tra-
ditionnels évoluent : des progrès technologiques sont introduits
pour réduire les impacts environnementaux ; au-delà, les évo-
lutions résultent de l’anticipation et de l’accompagnement des
modifications profondes des modes de consommation ; et enfin,
elles résultent d’une prise de conscience croissante de la respon-
sabilité de l’entreprise sur son territoire, de son rôle « politique »,
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du sens et de la finalité qui sont les siens. Au-delà du respect des
normes de Responsabilité sociale et environnementale (RSE),
c’est à une vraie refondation des modèles d’affaires qu’invitent
des auteurs comme RENOUARD (2013), sur des bases éthiques qui
placent l’inclusion sociale et la protection de l’environnement
au cœur des modèles. Sans cette refondation, rien ne changera
vraiment.

Ce sont donc de véritables « re-conceptions » des modèles d’af-
faires qui sont en jeu, un abandon des modèles qui requièrent
de « faire plus avec plus » au profit d’une réflexion sur le « faire
mieux avec moins », qui impliquera de sortir, parallèlement, du
modèle de la consommation de masse : dans le domaine de l’ali-
mentation et de la nutrition, par exemple, il s’agit de passer d’un
modèle où l’on vend toujours plus de matière à un modèle où
l’on cherche à remplir au mieux une fonction (se nourrir saine-
ment par exemple) en inventant de nouvelles manières de créer
de la valeur. Les engagements très fermes des entreprises pour
les ODD et la lutte contre le réchauffement climatique sont des
signaux prometteurs. Leur atteinte ne pourra pas uniquement
reposer sur des politiques de RSE, parfois peu engageantes. Elle
dépendra d’une remise en cause assez fondamentale de leur cœur
d’activité, et partant, de principes de base de leur management
pour aller vers de nouveaux modèles de création de valeur, qui
restent encore à définir (minimisation de l’empreinte écologique
des produits et de leur packaging ; révision de la politique d’ap-
provisionnement et responsabilité sur toute la chaîne ; conci-
liation de la rentabilité et de l’impact sociétal, etc.). L’invention
de modèles économiques inclusifs et durables, qui ouvrent de
nouvelles perspectives commerciales et renforcent leur profitabi-
lité, est le défi à relever pour les entreprises, un défi qui invite à
revisiter le rôle « politique » de l’entreprise. Changer de modèle
d’affaires est une question d’anticipation – voire de vision – pour
être en avance sur le monde tel qu’il sera demain : il est devenu
assez communément partagé, jusque dans le secteur financier,
qu’investir dans des industries dépendantes des énergies fossiles
constituerait une erreur de jugement stratégique à long terme
et donc un risque majeur pour la rentabilité de l’investissement
envisagé ; la vision d’une société durable construite par chaque
pays à partir des ODD devrait également permettre aux entre-
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prises et aux investisseurs d’identifier les modèles d’affaires qui
constituent des solutions pour l’avenir et donc des investisse-
ments tout à fait stratégiques.

Précisons que les innovations à venir (notamment si on prend
l’exemple des modèles d’affaires des entreprises) n’ont pas forcé-
ment vocation à se substituer aux modèles actuels. La littérature
académique sur les transitions montre bien que la substitution
totale d’un modèle par un autre n’est qu’un cas particulier de trans-
formations sociotechniques, et qu’il existe de nombreuses autres
formes de transition (GEELS et SCHOT, 2007) : la transformation
à l’œuvre, ou celle que l’on recherche, pourrait s’appuyer davan-
tage sur une hybridation ou une reconfiguration des systèmes, par
exemple, plutôt que sur la généralisation ou la massification des
innovations pilotes nées dans un contexte donné. C’est bien leur
potentiel de reconfiguration ou de transformation qu’il convient
d’anticiper, pour pouvoir indiquer aux porteurs d’innovation,
qu’ils soient usagers, citoyens, spécialistes des technologies ou
des organisations, investisseurs ou services de marketing straté-
gique en recherche du marché de demain, quelles sont les innova-
tions qui semblent s’inscrire comme une étape déterminante dans
le scénario d’une transformation vers le développement durable,
et celles qui semblent plutôt poursuivre les tendances en cours,
voire les aggraver.

Dans tous les cas, sans pouvoir décréter quelles innovations seront
les solutions de demain, il est nécessaire d’influencer leurs trajec-
toires pour qu’elles remodèlent la société de manière responsable.
Cela suppose de concevoir des politiques et systèmes d’innova-
tions qui pilotent ou influencent ces trajectoires à l’échelle de
chaque pays et à l’échelle de la planète tout entière.

Coopérations pour l’innovation :
quelle place dans les négociations
internationales ?

Comme il l’a été développé précédemment, l’innovation res-
ponsable, loin d’être uniquement technologique, répond à un
besoin sociétal et s’inscrit dans une vision collective d’un futur

IRD_OS_ODD_MEP_CC2014.indd 427 18/09/2017 13:07:51

2634471B-01-corp_OS-ODD-Un-defi-pour-la-planete_complet Page 428

Black



UN DÉFI POUR LA PLANÈTE. LES ODD EN DÉBAT
428

souhaitable. L’environnement spécifique dans lequel elle naît
détermine sa pertinence. Comment imaginer, dès lors, que l’in-
novation transférée d’un laboratoire vers la société serait la pana-
cée ? L’innovation, pour coller aux enjeux et répondre aux défis
complexes qui se posent aujourd’hui, ne peut plus se penser selon
un modèle linéaire de transfert d’un laboratoire de recherche
vers l’usager, mais plutôt en système et en boucles d’interactions
permanentes entre les différents acteurs de ce système, qu’ils
soient chercheurs, usagers, intermédiaires financiers, entrepre-
neurs, régulateurs publics… (ALAMI et al., 2013). On passe ainsi
d’un modèle qui récompense l’invention individuelle, souvent
protégée par un brevet et transférée, à un processus de recherche
et d’innovation ouvertes. C’est d’autant plus vrai pour l’innova-
tion d’usage, l’innovation « bottom up ». Les innovations néces-
saires à la mise en œuvre de l’Agenda du développement durable
doivent ainsi être pensées comme les produits d’un contexte
d’usage, d’un contexte sociopolitique, économique et écologique.
Il est donc impératif de ne pas enfermer l’innovation que l’on veut
responsable dans une vision de technologies développées au Nord
et transférées ensuite vers le Sud. Il s’agit davantage de définir
une coopération (tant Nord-Sud que Sud-Sud) pour faire fonc-
tionner un système de recherche ouverte et d’innovation « bottom
up », à l’image du régime de gouvernance de l’accord de Paris ou
du processus des ODD : des innovations spécifiquement conçues
pour la trajectoire de transformation particulière de chaque pays,
ancrées dans un système d’innovation local ou national, mais
bénéficiant des retours d’expérience et de l’apprentissage collectif
des solutions développées à l’échelle de la planète tout entière.

Les limites des négociations centrées
sur le transfert de technologies

L’histoire de la coopération internationale en matière d’innovation
a été marquée par la question du transfert de technologie, tant
dans le cadre des négociations internationales environnementales
que dans celles concernant les ressources génétiques en agricul-
ture, le commerce ou les droits de propriété intellectuelle. Dans
quelle mesure ces négociations sont-elles adaptées à la vision et
aux défis exposés dans la section précédente ?
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La question des transferts de technologie a beaucoup achoppé sur
la crainte des pays du Nord de se voir retirer ce qu’ils considèrent
comme leur avantage compétitif principal dans la mondialisation,
celui de leur avance technologique. Cette crainte repose sur une
vision de la mondialisation où les territoires sont en compétition
pour capter la rémunération des efforts de recherche et développe-
ment sur les innovations vertes, parfois appelées la « green race » :
l’enjeu est, par exemple, d’être le pays qui tirera tous les bénéfices
du photovoltaïque… Un enjeu peu réaliste alors que cette chaîne
de valeur se répartit de manière bien plus complexe et équilibrée
entre Europe et Chine (VOITURIEZ et WANG, 2015).

Dans la négociation climatique, le canal de négociation spécifique
sur le transfert de technologie a longtemps été conçu dans une
logique de diffusion de technologies d’énergies renouvelables déjà
disponibles au Nord et auxquelles l’accès devait être donné gra-
tuitement au Sud ; cela, d’une part, pour éviter que de nouveaux
standards de durabilité au Nord ne deviennent des barrières aux
produits du Sud et, d’autre part, dans une logique de compensa-
tion pour les efforts consentis par le Sud en matière d’atténuation.
Ainsi conçu comme une manière de faire patienter les pays du Sud
sans concrétiser réellement les promesses qui pourraient leur être
faites, ce canal de négociation a très peu avancé.

A contrario, dans le secteur de la santé, des solutions de transferts
de technologies ont émergé sous la forme de licences humani-
taires, mettant gratuitement à disposition la formule d’un produit
pharmaceutique, l’industrie pharmaceutique renonçant ainsi à
ses droits de propriété intellectuelle censés rembourser l’effort
consenti en matière de R&D pour élaborer cette formule, parce
que ce produit n’avait de toute façon pas de marché rentable
auprès de populations non solvables.

Coopération entre systèmes
d’innovation nationaux

Au-delà des questions d’accès aux technologies transférées, la
notion de transfert de technologie ne sert à rien si l’accompa-
gnement à sa mise en œuvre ne suit pas. Ainsi, le projet « Deep
decarbonization pathways » sur les trajectoires de décarbonation
profonde des économies des pays les plus émetteurs de gaz à effet
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de serre (DEEP DECARBONIZATION PATHWAYS PROJECT, 2015) montre
comment il s’agit davantage de lever des verrous, à chaque fois
spécifiques au pays concerné, qui empêchent le développement
des innovations porteuses de transformation, que de transférer
des technologies déjà disponibles sur étagère.

Les obstacles à la transition ne sont donc pas que des obstacles à
la diffusion de technologies existantes, mais des effets de verrouil-
lage, au Nord comme au Sud, enfermant les capacités à innover
dans des modèles d’innovation dont il convient de modifier en
profondeur le logiciel lui-même, comme le souligne le concept de
verrouillage des régimes sociotechniques d’innovation (GEELS et
SCHOT, 2007) : ce concept indique que les barrières à la transition
vers de nouvelles formes d’innovation ne sont pas seulement liées
au coût de ces technologies, mais aussi aux normes et standards,
aux formes d’évaluation et aux rapports de force qui favorisent
les innovations qui se situent dans la continuité au détriment
des alternatives qui se situent en rupture. Pour déverrouiller
les systèmes d’innovation, il faut accompagner un changement
structurel.

Par exemple, dans le champ de l’énergie, il n’est pas seulement
nécessaire d’exporter en Inde gratuitement des technologies pho-
tovoltaïques, mais aussi de comprendre comment accompagner
la transformation d’un système de production d’énergie reposant
sur le charbon.

Dans le champ de la recherche et de l’innovation agricole pour
le développement, il faut surtout faire exister un système d’inno-
vation en réseau dans les pays du Sud, les usagers ou les béné-
ficiaires étant eux-mêmes des innovateurs (LABBOUZ et TREYER,
2012), plutôt que favoriser une diffusion linéaire de technologies
depuis les laboratoires de recherche situés au Nord. L’organisation
et le financement de ces systèmes de recherche et de ces réseaux
d’innovation, qui incluent la recherche, le conseil agricole, les
agriculteurs eux-mêmes, mais aussi les acteurs territoriaux, la
transformation, la distribution et même les consommateurs, sont
un défi. La place de l’intervention publique y est probablement
cruciale pour réussir à rassembler tous les acteurs dans un tel
dispositif.
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Quel mécanisme de coopération
pour l’innovation dans le cadre des ODD ?

Les engagements internationaux pris en 2015, tant sur le climat
que sur les ODD, nous invitent à repartir sur de nouvelles bases
pour organiser la coopération internationale en matière d’inno-
vation. La mise en place du mécanisme spécifique pour l’innova-
tion dans le cadre des ODD (Technology Facilitation Mechanism,
la plateforme des Nations unies pour la science, la technologie et
l’innovation pour les ODD5) semble encore suffisamment ouverte
pour que les différentes options soient prises en considération,
et que l’on ne referme pas trop vite cette institution sur la seule
question du transfert de technologies. Il est donc particulière-
ment important que ce mécanisme s’inspire des recherches sur les
systèmes d’innovation et des expériences de coopération pour la
recherche et l’innovation. Ce mécanisme constitue en effet un élé-
ment important de la négociation pour faire exister un élan global
pour les ODD : les pays du Sud se sont engagés à considérer ces
ODD comme universels, et donc à rendre des comptes sur la dura-
bilité environnementale de leur développement, mais à la condi-
tion que les moyens de mise en œuvre de ces ODD soient à la
hauteur des défis et, en particulier, que les moyens de coopération
internationale soient à la hauteur des besoins de ces pays pour
atteindre les ODD, notamment sur les questions d’innovation.

Coopérer pour construire
des systèmes nationaux
d’innovation ouverts
et interconnectés

Comme cela a été développé précédemment, l’innovation respon-
sable, conçue comme une réponse nouvelle apportée à des enjeux
sociétaux, est essentielle pour atteindre les objectifs de l’Agenda

5 https://sustainabledevelopment.un.org/TFM / Cette plateforme repose sur trois
piliers : une équipe interagence des Nations unies rassemblant aussi des représen-
tants de la société civile et de la communauté académique, un forum collaboratif
multi-acteurs et une plateforme d’échanges d’information par internet.
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du développement durable : une innovation technologique,
sociale, organisationnelle, conçue dans un contexte spécifique, en
réponse à des besoins spécifiques, comme partie intégrante d’un
projet de société ; une innovation conçue collectivement dans un
espace de discussion entre le social, le politique, le technique,
l’économique.

Comment accompagner l’émergence de telles innovations et leur
diffusion ?

Le premier changement consiste à passer d’un modèle fondé sur
le transfert d’innovations à un modèle de soutien aux capacités
locales de recherche et d’innovation, dans le cadre d’écosystèmes
d’innovation renforcés ; et une voie privilégiée consiste à ouvrir
davantage la recherche (« open science ») et à favoriser l’insertion
plus systématique des chercheurs dans les coalitions d’acteurs qui
pensent et mettent en œuvre le changement.

En effet, dans un environnement complexe où il est difficile de
mettre de l’ordre et de la clarté dans le réel, de révéler les lois qui
le gouvernent, la connaissance et l’innovation ne peuvent plus
être le fait d’un chercheur isolé. Elles résulteront davantage de
collaborations entre acteurs complémentaires, souvent engagés
dans un projet commun, comme la transformation d’un territoire
par exemple, qui échangent et assemblent leurs compétences tout
au long de la chaîne de l’innovation.

C’est ce déplacement auquel nous assistons aujourd’hui, d’une
science qui cherche et trouve de manière isolée, protège et trans-
fère, vers une science plus ouverte et collaborative ; vers une
science où l’innovation vient de la rencontre improbable d’idées
et de concepts issus de champs différents. C’est la raison pour
laquelle l’ouverture de la science est tellement nécessaire. C’est
la raison pour laquelle, aussi, la collaboration entre les arts et la
science est aussi prometteuse.

Dans les pays en développement – même si les situations sont
contrastées –, force est de constater que les systèmes de recherche
et d’innovation ne sont pas adaptés aux enjeux : ils ne sont pas
toujours en réponse à la demande sociétale ; ils sont souvent
insuffisamment ouverts sur le monde et sur les territoires qui les
accueillent.
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Quelques chiffres permettent d’illustrer ce constat :

En Afrique, les effectifs dans l’enseignement supérieur croissent
de manière explosive (200 000 étudiants en 1970, 5 millions en
2014, 9,6 millions en 2020), sans commune mesure avec l’offre
très insuffisante de formations. On ne compte que 4 universités
africaines parmi les 500 universités les plus cotées du monde.

D’après un document récent de l’Unesco, la part de l’Afrique dans
la production mondiale de recherche est inférieure à 1 % – un
faible pourcentage sachant que le poids démographique mon-
dial du continent est de 12 %. Le continent compte actuellement
79 scientifiques pour un million d’habitants, soit 57 fois moins
qu’aux États-Unis (4 500 scientifiques pour un million d’ha-
bitants) et 9 fois moins qu’au Brésil (656 scientifiques pour un
million d’habitants). L’Afrique du Sud, avec près de 5 milliards
de dollars consacrés à la recherche, et 404 chercheurs pour un
million d’habitants, est le pays africain le plus performant. Mais le
Niger, qui ferme la marche, compte 7 chercheurs pour un million
d’habitants.

Quant à la présence d’ingénieurs, l’Afrique en compte en moyenne
un pour 10 000 habitants, quand le Canada possède un ratio de
55/10 000 et la France de 36/10 000 habitants. En 2010, l’Unesco
avait estimé que le besoin du continent africain en ingénieurs en
2015 serait de 2,5 millions. L’organisation onusienne considérait
que combler cet écart était l’une des conditions sine qua non pour
atteindre les Objectifs du millénaire pour le développement
(OMD). Ce défi est de nouveau à l’ordre du jour pour atteindre
les ODD.

La valorisation de la recherche est également très en retard, même
si des progrès sont faits depuis quelques années, avec la formation
d’équipes dédiées dans les universités.

Une science ouverte sur la société

Il est aujourd’hui crucial de combler cet écart quantitatif, mais
également de parcourir ce chemin vers une science plus ouverte
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et reliée à la société, plus innovante… Chemin que les pays déve-
loppés commencent juste à emprunter, et sur lequel les pays en
développement pourraient montrer l’exemple.

Certaines conditions sont en effet propices : partout sur le conti-
nent africain, on constate une soif de connaissances et une réelle
mise en mouvement. 13 % à 20 % des inscrits aux MOOC fran-
cophones produits par des universités européennes sont origi-
naires d’Afrique et, entre 2003 et 2012, les chercheurs africains
ont plus que doublé leur production scientifique. Par ailleurs, la
mobilisation de la jeunesse au service du développement durable
des territoires se traduit par une foule d’initiatives engagées et
créatrices de valeur. La créativité est à l’œuvre partout sur les
territoires, renforcée par le levier des nouvelles technologies, et
surtout par l’urgence d’inventer des réponses à d’énormes défis
sociétaux : les lieux collaboratifs, les fab-labs ou les incubateurs
se multiplient ; le « leap-frogging » est une réalité : cette capacité
à profiter d’un retard pour sauter des étapes et adopter immé-
diatement des pratiques mieux adaptées aux enjeux du moment
offre de nombreuses opportunités de création de valeur. Au
Kenya, par exemple, les start-up déployant des applications pour
smartphones plutôt que pour ordinateurs prennent de l’avance et
exportent leur savoir-faire dans les pays développés (Orange, par
exemple, développe au Nord le paiement sur mobile inspiré d’une
innovation kényane).

Chaque année, 11 millions de jeunes diplômés sortent des univer-
sités africaines. Il faut absolument mobiliser ces talents au service
de l’invention d’un futur durable. Il faut répondre à cette aspira-
tion au savoir et à l’innovation d’une jeunesse qui veut prendre
part à la construction de son futur. Le renforcement des capacités
de recherche et d’innovation de cette jeunesse est clé. Il doit s’ins-
crire dans une démarche plus globale qui passe par des appuis à
différents niveaux du système de recherche et d’innovation, dans
différentes voies et en direction de différents types d’acteurs.

En premier lieu, il est important de soutenir les politiques natio-
nales de recherche et d’innovation, pour qu’elles s’imprègnent des
marges et dépassent l’approche étroite de la valorisation écono-
mique de la recherche au profit d’une culture de la recherche et de
l’innovation ouverte et collaborative.
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Les changements de modèles auxquels doivent parvenir nos
sociétés résulteront d’une conjonction de dynamiques, que les
politiques publiques se doivent de guider, d’encadrer… Il faut
ainsi consolider le socle, mettre l’accent sur l’accès à un enseigne-
ment et à une recherche de qualité, à l’écoute des défis sociétaux
et organisés pour y répondre. Il est important d’accompagner les
gouvernements dans cet objectif, à tous les niveaux et de toutes les
manières (y compris financière, tant les ressources manquent dans
certains pays). Le renforcement des communautés de recherche et
de leur capacité à analyser les grands enjeux et à y répondre est
une priorité, pour la construction de sociétés démocratiques et
autonomes, pour la construction de capacités de compréhension,
de décision et d’innovation.

La coopération internationale en matière de recherche et d’inno-
vation, qui permet de « chercher ensemble », d’échanger, de par-
tager, d’identifier collectivement des questions de recherche et d’y
répondre conjointement, est une voie privilégiée du renforcement
des capacités. Elle est « gagnante-gagnante », apportant aux cher-
cheurs des pays développés des expériences de coopération sou-
vent très riches et une proximité du terrain, gage d’une pertinence
accrue dans la définition des questions de recherche.

La coopération en matière de recherche et d’innovation doit par
ailleurs s’inscrire dans une approche qui s’ouvre, au-delà des com-
munautés de recherche, à la société et à l’économie, en favorisant
les relations et les échanges entre le milieu de la recherche, celui
des ONG, des entreprises ou des artistes. À titre d’exemple, les
collaborations avec les entreprises à la recherche de modèles d’af-
faires viables et durables sont essentielles. Elles le sont pour les
entreprises, qui ont besoin d’être éclairées et guidées pour modifier
leurs pratiques, d’autant plus quand elles se projettent sur des ter-
ritoires qu’elles connaissent peu ; elles ont besoin de coopérer sur
des innovations et sur la manière de les déployer ; elles ont besoin
d’être accompagnées pour mesurer leurs impacts sociaux et envi-
ronnementaux, leur empreinte territoriale. Réciproquement, ces
collaborations sont essentielles pour les chercheurs eux-mêmes,
qui associent plus étroitement les parties prenantes aux objets
d’étude, s’ouvrent à des communautés de « non-chercheurs » por-
teuses de compétences complémentaires, font ainsi évoluer leurs
questions de recherche en fonction des apports des partenaires,

IRD_OS_ODD_MEP_CC2014.indd 435 18/09/2017 13:07:51

2634471B-01-corp_OS-ODD-Un-defi-pour-la-planete_complet Page 436

Black



UN DÉFI POUR LA PLANÈTE. LES ODD EN DÉBAT
436

intègrent des données et capacités d’analyse additionnelles et
s’enrichissent...

La proximité entre la recherche et des incubateurs ou des associa-
tions qui facilitent la médiation est décisive pour que la recherche
devienne un partenaire évident des écosystèmes d’innovations.
Pour faciliter ces coopérations entre chercheurs et partenaires
« non-chercheurs », pour faire « se comprendre » des acteurs qui
ne parlent pas toujours le même langage, il est en effet important
de mobiliser des « facilitateurs » et de développer en direction
des communautés de recherche des formations qui véhiculent
cette posture d’ouverture et de créativité. C’est cette ambition que
portent l’IRD et ses partenaires dans les « Campus de l’Innovation
pour la Planète » en construction à Bondy, Dakar, Ouagadougou,
et bientôt ailleurs dans les pays du Sud.

Y sera renforcée la collaboration de la culture et de l’art avec la
science comme vecteur de rapprochement et de créativité : l’art
décale les points de vue, peut rendre plus accessibles des mes-
sages parfois difficilement audibles, amenant les questions de
recherche sur des voies inattendues. De ces rencontres entre l’art
et la science émergent souvent des approches innovantes, comme
le démontrent les nombreuses réalisations-solutions de l’Ate-
lier Arts-Science, qui vient de fêter ses dix années d’expériences
créatives6.

Construire un système
d’innovation mondial

Faire de toutes les sociétés de la planète des sociétés innovantes
constitue un des défis centraux de l’Agenda 2030. Ce défi n’est
pas moins urgent que celui de réduire la pauvreté ou de donner
accès à tous aux services essentiels, et ne représente pas un luxe
que l’on pourrait remettre à plus tard, car la capacité à innover
localement constitue la clé du développement et de sa durabilité,
tant sociale qu’environnementale. C’est donc un enjeu majeur
pour la coopération internationale que de contribuer à mettre en

6 http://www.atelier-arts-sciences.eu
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place un système d’innovation mondial pour le développement
durable qui, plutôt que miser exclusivement sur les transferts
de technologie, renforce les capacités nationales d’innovation.
Ce système d’innovation mondial pourra ainsi s’appuyer sur la
richesse des innovations locales, sur la multiplication de partena-
riats science-société au service de l’innovation responsable et sur
la circulation des connaissances et des retours d’expérience pour
accélérer les transformations indispensables, dans chaque pays,
face aux changements que les prochaines décennies réservent à
la planète. C’est à ce prix seulement que le changement cessera
d’effrayer, d’être considéré comme une inquiétude fondamentale,
source de repli et de conflits entre les sociétés ; c’est à ce prix que
nous pourrons imaginer et construire un XXIe siècle « désirable ».
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